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SUISSE.
, il mars. — Les nouvelles les plus récen

tes reçues des cantons suisses limitrophes du grand- 
duché" de Bade et du royaume de Wurtemberg, an
noncent ijue les démonstrations militaires de ces 
deux élats n’ont point encore cesse. Les feuilles al
lemandes continuant à assigner pour cause à ces 
préparatifs l’appréhension d une expédition armée , 
■que devraient tenter du territoire suisse des ouvriers 
allemands, tandis que les gens clairvoyans ne voient 
dans cette mobilisation de troupes qu’un avant- 
coureur des mesures de coercition qui vont enve
lopper la Suisse. On ne peut donc pas espérer que 
la note adressée le 6 mars par le directoire au gou
vernement badois , quoique conçue dans les tenues 
les plus concilians, mette fin à un état de choses 
qui nuit à des relations réciproques aussi néces
saires à l'une qu’à l’autre nation ; mais peut-être 
les assurances que cette note renferme contribue
ront à affranchir de chimériques terreurs de pe
tits souverains qui ne paraissent pas avoir grande 
confiance dans l'attachement et la fidélité de leurs 
sujets.

Il paraît du reste que les démarches que le vorort 
«faites auprès du gouvernement grand-ducal ent 
Çté approuvées par la plupart des cantons , à en 
juger par les lettres qui lui sont parvenues des 
divers état* de la confédération. Presque tous dou
aient leur adhésion pleine et entière aux mesuresque 
«directoire a cru devoir prendre , et le remetcient 
je la vigilance qu’il déploie pour mettre les intérêts 
ce la patrie à l’abri de toute atteinte. -

FRANCE.
Paris, le l5 mars.—On lit dans le Journal des 

, a propos de la discussion de la chambre : La 
question aujourd’hui s’est posée nettement. L’atnnis- 
'S voilà le point du débat. Les uns veulent l’am- 

austie, les autres veulent le procès. Rien n’est si clair 
■fiuune pareille délibération, et de cette façon l’équi- 
^i(I,,®^nes* (dus possible, G est à M. Sauzet que la 
' ambre doit d’avoir vu poser ainsi la question. M. 
ain'erp et îou*;e chambre ont accepté le débat 
ZV““16- a'ns‘ défini j renonçant à discuter sur 

aans toots , sur les causes de la
alité
de quelques membres de la majorité.

nint_____ l!__„x _______' . a . • t *

sur 1 v '■—*«* crise ministérielle,, 
de’in'eS lFlïa 1 S P'dtendues des mini-tres, sur les 
l'a aiC|'eS 16 (lueltIues membres de la majorité, 

mins ie ce nioj contient et résume toute la crise
1« cou bit 8‘ ^ eSl *e clia,nP tle brfaàlçj c’est là tout

retournerd8 iSraint-A',laife dolt parlir lun<li Pour 
^ambassade V160118 ét ? reprendre ses fonctions

nromF'1,0Urnal ayanl annoncé que M. Dupin avait 
f, mis Son annul -O fl III 1 n 1 fit Xm . 1 .. .. t — î .. „ *  * "
dément"^ ljjr°'8S pL«i/iariiaI, journal du tiers parti, 

* La conduite du président de la chambre

appui au ministère doctrinaire , Voici

tant»' I)°°s ° en doutons pas, d’uçe manière écla 
les do^ .lrrePu^aLle ) 4ue loin de faire alliance avec 
Ses am| n?reS restaures, il n’a jamais abandonné 
M, D- . Politiques et ses principes d’indépendance. 
P«s plu? a’a.d°nbé à personne, en cette occasion 
Niable ali\Ue 5aill^ls> le droit de supposer une sem- 
doctrine r"86’ La conversion de M. Dupin à la 
«a siècle des*11'Un m'rac*e» e*' nous ne sommes plus

Winteren0?'d k,*er I de la chambra des députés . 
Lui... PeUabons ont attiré dm, b,

prou-

L%es, „„e ‘„m3 °°j altird‘* dans les trib""es P“' en riant ) , et chacun de 
,e» derniè,.P!i e"COIje plas considérable que l’autel de la patrie .

M. Mauguin déclare qu'il ne vieil t pas demander 
compte au ministère de sa politique passée et de 
ses dispositions pour l’avenir. Ses questions ne por
teront que sur la crise dont la -France vient d’être 
témoin. Il faut surtout qu’on sache bien que la 
France ne veut pas de ministres qui sacrifient l'in
térêt général du pays à l’intérêt mesquin de leurs 
préventions et de leur amour-propre. Que les mi
nistres s’expliquent donc sur les dissentions in
térieures qui ont éclaté dans le cabinet , et s’ils 
n’ont rien de grave à alléguer ; on saura ce qu’on 
en doit penser.

L’orateur remet à M. le président les questions 
écrites : l° Pourquoi pendant trois semaines le pays 
est-il resté sans ministres , puisqu il reste enfin 
composé, à peu de choses près, comme il l’était 
avant ? 2° Pourquoi le ministère a-t-il été pendant 
trois semaines en état de dissolution avouée ? 3°. 
Sur quoi portaient les questions qui ont divisé les 
membres du cabinet ? Portaient-elles sur la po
litique intérieure ou sur l'ensemble du système ?

M. Guizot remercie M. Mauguin de la gravité 
qu’il a mise dans ses interpellations et d'en'avoir 
écarté ce qui pouvait devenir une occasion de scan
dale, mais il ne peut prendre l'engagement de ré
pondre comme le désirerait M. Mauguin à toutes les 
questions qu’il a posées.

Le fait dominant, dit M. le ministre , de Pop 
position qui s’est faite au dedans et au dehors de 
la chambre depuis six mois surtout , c’est la pré
tention d’amener le gouvernement à un „change
ment complet de système. Je ne caractérise point 
ce fait , il avait droit'ilé se produire. Je le constate 
seulement. Quant à nous, confians dans les voies 
que depuis quatre ans nous avons suivies et que 
nous croyons encore les meilleures , nous avons dû 
nous refuser au changement de politique qu’on n’a 
cessé de réclamer.

On a fait de la question d’amnistie le pivot sur 
lequel roulerait la direction nouvelle imprimée à le 
politique du pays. Nous mêmes rions avons un ins
tant ete favorables à cette mesure'; niais sans la re
garder comme nécessite sociale, c'est par simple es
prit de clémence que nous l avons crue possible , 
mais nous n avons pas tarde à nous appercevoir que 
1 amnistie n était pour le parti qù un moyen de réa
liser les changemens de politique rêvés par quelques 
têtes; que l’amnistie devenait uue injure pour le 
gouvernement de qui on la demandait; qu’elle serait 
prise, de sa part , pour une déclaration d’impuis
sance. Nous ne pouvions accepter l’amnistié et con
fesser ainsi que satisfaction ne pouvait être donnée 
au pays par l’exécution régulière et constitutionnelle 
des lois du pays. L’amnistie devenait une cause de 
désorganisation de ce parti modéré, de ce juste 
milieu auquel nous nous faisons honneur d’appar- 
nir; qui. n’existe certes pas depuis i83o seulement, 
mais qui n’a commencé qu'à cette époque à jouer 
le rôle dé parti actif, et à jouir dans le pays de là 
prépondérance politique qui a toujours dû lui ap
partenir,

Si le ministère n’est pas homogène, c’est qu’il“ ert 
est ainsi dans le pays , sur les bancs de la cham
bre , où tous les partis modérés se rattachent , se 
rapprochent pour résister en commun aux exagé
rations des partis: On se doit, on ddit au pays de 
faire 'abnegation de toutes passions personnelles , 
dans lesquelles il n’y a rien à gagner. Quant à moi , 
continue M. le ministre, je le déclare , je le jure, 
aucun intérêt , aucutib considération personnelle ne 
ni a arrête' ( plusieurs membres regardent M. Thiefs

nous est prêt à faire sur

Une longue agitation succède à ce discours.
M. Garnier Pagès monte à la tribune. Messieurs , 

le ministre nous avait promis de nous faire con. 
naître toute la vérité après la recomposition du 
cabinet. Eh bien ! y a-t-il un mot dans ses explica
tions qui n’aurait pû être dit il y a huit jours ?Les 
ministres nous ont dit qu’ils n’étaient plus minis- 
tres, mais qu’ils étaient restés administrateurs res
ponsables, et que tout se faisait en dehors d’eux , 
paroles dont ils n ont sans doute pas compris la 
portée. (Une discussion s’établit entreToratepr et 
M. Guizot sur le sens des paroles que ce dernier a 
prononcées. )

M. Garnier-Pagès termine en examinant les ac
tes qui ont précédé immédiatement la recomposi
tion du cabinet, et se plaint de la précipitation 
qu’oo a mise, après avoir attendu si long-temps ; 
quand ou a vu que par l’effet d'un projet d’adresse' 
la majorité pouvait se déclarer , on a recouru à 
un acte extra-parlementaire et même inconstitu
tionnel. ( Vives réclamations surtout delà part de 
M. Fulchiron.)

Au départ du courrier, M, Jacqueminot prenait 
la parole.

PS. Les interpellations n’ont amené aucun résul
tat, comme on s’y attendait.

NOUVELLES ti’ESPAGNE-
Le 12 , les carlistes se sont retirés de devant 

Elisondo à la nouvelle de l’approche de Mina.
— La dépêche suivante vient d'être transmise 

par le télégraphe de Bayonne, en date du f3 mars :
« Don Marios Nunez Abreu, ancien chef d’état- 

major de l’armée de la foi, maintenant brigadier 
d’armée carliste, a été arrêté aujourd'hui à Bayonne. 
Il voyageait comme domestique du nommé John 
Dwaes , Anglais, qui a aussi été arrêté. »

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 16 MARS.

, Le roi vient de faire remettre une bague entou
rée de brillans avec son chiffre couronné en dia-

patrie , pour parler le langage du^Hâtions. rdre du îour appelle les inter-; jour, tous les sacrifices nécessaires au bien du
( pays.

maris à M. Alexandre, le célèbre mime, admis à 
lui presenter une suite de dessins et de portraits 
àe personnages illustres de l’Europe, soit parleur 
rang, soit par leurs talens , et qu’ont exe'cutés les 
artistes les plus distingués.

— S. M. la reine vient de faire parvenir un se
cours pécuniaire à l’épouse Beaufort , d’Yves, qui, 
dans le courant de l’hiver , est accouchée de trois 
enfans du sexe féminin.

— Le ministre des finances porte à la connais
sance du public que le taux de l’intérêt des bons 
du trésor à unau déchéance, est fixé à dater du 
i5 mars a 4 i|2 p. c., taux auquel ils continueront 
à être émis aux conditions prescrites par son avis 
publié sous la date du 20 janvier dernier.

— On ne peut donner trop de publicité à l’érec
tion de l Institut des aveugles et des sourds- 
muets , dont la Belgique Vient d'être datée tout ré
cemment.

I « Les parens indigens et autres qui ont le mal
heur d avoir des enfans, âgés de 8 à 16 ans privés 

,des sens précieux delà vue, de l'ouïe et de la 
parole , et qui désirent leur donner de l’iristruction , 
et îendre à la société leurs enfans infortunés peu
vent sadresser à l honorable èhanoine Brieste à 
Gand , lorsqu’ils résident dans les deux Flandres.

” Quant aux parens domiciliés dans les autres 
provinces du royaume, ils doivent s'adresser au 
supérieur des Frères de la Charité à Bruxelles , rue 
de la Violette, n°. n, ancieù hôtel du comte 
Robiano. » • •



— Un Français ; prévenu de banqueroute frau
duleuse , en France, réfugié depuis quelques jours 
ïn Belgique, a été arrêté avant-hier dans un ca
baret où il logeait, rue Notre-Dame-aux-Neiges.

— Un mariage qui a eu lieu à [’église Saint - Jac
ques sur-Caudenberg , il y a quelques jours, a causé 
quelques rumeurs parmi les nombreux curieux qui 
étaient venus assister à sa bénédiction. La dispro
portion d âge des époux paraît avoir seule occasionné 
l'indignation des assistans. Un vieillard âgé de 73 
ans , venait de contracter, à la maison commune , 
mariage avec une jeune personne à peine Âgée de 
19 ans, fille du loueur de chaises de l'église Saint- 
Jacquès-sur-Caûdenherg. Des bordées de huées ont 
.-accueilli les époux à leur sortie de l’église, dont les 
marches élÿiçot couvertes de paille hachée que la 
multitude y Avait semées, au lieu de fleurs.

—- Il est arrivé au village de Scharbeek un bien 
triste événement. Un ouvrier, père de trois enfans , 

, s’est, en rentrant chez lai , pris de querelle avec 
sa femme'qui donnait le setn au plus jeune de ses 
fils. Un fatal mouyement de eplère a poussé ce 
malheureux à porter à sa femme un coup de bâ
ton qui l’a étendue par terre. La voyant sans mou
vement , le mari a cru qu’il l’avait tuée et il s’est 
immédiatement pendu en accrochant une corde 
au gond qui porte la crémaillère. Quand la femme 
a repris connaissance son mari n’existait pIus.L’ie- 
fortuuée a été-conduite chez ses pareus.

iCHAAIBRE DES REPRESENT ANS-
Siaitce’du (6 mart. —Lpi sections ayant autorisé ta lecture 

d’une proposition déposée par Mit. Larilraois - et Davignon . la 
pardle est à M .-Davignon.

Ce projet a pour but de porter à la 2* classe le tribunal de t" 
instance de Verviers.

M. dHuart, ministre des -finances , dépose un projet de 
loi ayant pour but de fixer à cinq francs par kilogramme 
le droit d entrée sur les -foulants, et le droit de sertie à 
dix francs.

Ce projet sera distribué et renvoyé en section.
il. Dubois dépose sur le bureau le rapport de Is .commission 

sur»le.projet de loi-relatif aux remplaçans.
M. G«id«4i*ri : 4e dearaude la parole. A son arrivée au mi

nistère ,1e ministre de la justice-av.it promis ijue.l’on n’expul
serait plus les étranger». Il parait que celte piornesse a un 
résultât tout opposé à celui que nous en attendions. C’est 
pourquoi je prends la liberté d’interrompre ua instars lia discus- : 
•ion de U.Io communale; les faits sont assez graves, et j'en |iarle 
actuellement,,parce qu’il est urgent de mettre sous les yeux de 
la-diamtire la coirduite'du gouvernement à l'égard des réfugiés1 
politiques. °

• Un Folonai« nommé Tbadée Ipukowski est arrivé de Lon
dres à Ostende avec un passeport qui ne porlsit il ■ est viài 
que ses.piéuoms.

Interpellé pour savoir s’il était Anglais , il répondit qu'il 
était Polonais ; à ce nom seul il fut saisi et mis en prison. 
_Uu autre Polonais, l'Ininorable et savant Al.-Harrow Har- 

-ring se ti.ouve dans la niêine position ; l'un et l'autre ont 
-éié traînés de prison en prison, et il paraît même qu'on 
est Sur le point de les jeter en dehors des frontières. Je de- 
•niauderai à Al. le ministre des explications sur ces faits ; je 
demanderai particulièrement à M. Ernst commeiit U entend 
exécuter les promesses données. Il est inut ie de rappeler 

-que M. Ernst a démontré l'inconstitutionalilé des expulsions 
■d’aTril. 'Le jour de Son entrée au pouvoir il avait promis au 
Sénat de présenter dans la première séance de la session 
qui a commence au mois de novembre dernier .un projet de 
loi sur les étrangers, cinq mois .se sont passés denuis cette 
époque, et on ne nous a pas préseuté d* loi,, et on conti- 
-nue d’expulser.

Messieurs, cette lèpre gagne tous les jours. On a pria dans 
-notre année des étrangers pour les incorporer dans la lésion 
qui a été combattre pour la liberté eu Portugal. A peine'’re
venus en Belgique on s'iuforuie-s’ils sont étrangers ou belges ; 
s'ils sont étrangers on les expulse.

Il y a plus, messieurs , on met aussi <n charte privée des 
officiers bel»»« .... -m«:— lê.i.. .)■—>-»• 
se contente 
une -ville p 
cette catégorie.

Veuillez »pus rappeler quand le gouvernement hollandais 
se permit d assigner à Fou tan une ville septentrionale du 
royaume pour -y résider à ion choix , -les nombreuses récla
mation» que souleva cet acte; eh bien 1 uoas uuus condui
sons à I egard des indigènes plus mal que le gouvernement 
hollandais a l’egard de Fontan ; car on lui avait asugiié une 
pro nice entière , tandis qo on a»signe aux Belges telle ou telle 
ville et on ueae cqnduit ainsi qu envers des officiers qui se 
sunt .saddles pour la révolution.

Vous le. voyez, messieurs , .la règle sera toujours l’expul
sion. (M. Eins! fait un geste négat.f, ) Vous dites que non !
M. Ernst, ous croyez échapper à toute responsabilité 
parce que vous avez délégué à votre collègue de l’iuté' 
rieur l'exécution de» airétés. ÎSuus ne serous pas dupes de 
cette escobârderie. Soyez tranquille, vous êtes responsable 
comme les aulr- s.

Sans voulon poiier ici il accusation1, -car c’est le signe né
gatif de M- fin»» q"i ,u’a fait lui répondre, je demanderai 
qu’il veuille bien donner des explications sur les faits que .je 
viens de citer. Après je m’expliquerai aust

a plus, messieurs , on met aussi en charte privée des ',‘vre chez nous. EU bien, on veut le forcer de 
1 belges. Si un officier belge déplaît au pouvoir, on ne *e terl‘t0lr<: hollandais. Cependant il a offert I 
ente pas de le mettre en disponibilité, :on lui ’assigne / de. 6arant|es; c’est-Un homme paisible, étranger 
le pour séjourner. Plusieurs officiers belges sont dans ! Clique ; eh bien, malgré les recommandations 
atégorie. ses les plus honorable*, Al. François n’a-fait qu'u

M. Jullie 11 : Je regrette de n’avoîr pas entretenu M. Gen- 
debien d’une affaire dont j’ai connaissance, peut être eut-il 
différé sa motion. Voici ce qui est à ma connaissance parti, 
culiere relativement aux deux Polonais dont il a parlé.

M. Harron Haning et l’autre officier dont je ne me rappelle 
pas le nom..., rr

M. Gendebien : Ipsikowski.
M. Julien : Ces deux polonais ont débarqué à Ostende, 

munis de passeports qui ne contenaient pas leurs véritables 
noms. La police d'Ostende leur demauda si c’était là leurs 
noms ; ils déclarèrent que non : l’un a donné tous les renseig- 
nemen» désirable« ; 1 autre a-dit : « J’ai pris un autre nom, 
parce qu à Londres étant sous les yeux de l'ambassadeur russe, 
si j avais pris mon véritable nom, ceux qui sont poursuivis par 
le cabinet russe , auraient beaucoup de mal à écbajvper aux 
poursuites. Nous nous appelons un tel et un tel. Voilà nos 
professions et nos qualités. » - - ,
I. ^u^i,n rapporte ensuite les mesures prise« par la police à 
I égard de ces étrangers. r

Ja me suis rendu dit-il, auprès du ministre de l’intérieur, 
* . ff“pI accordât à M. Harron-Harring la faculté de rester 
paisiblement en Belgique : cet homme aime si peu la publi
cité qu’il m avait prié de ne faire aucune publication à cet 
■egard , jusqu à ce qu’il eût la ceititude qu’on ne voulut pas lui 
rendre justice. *

M. de Theux , ministre de l’intérieur : L’honorable préopi
nant a donné une partie des explications. Il est à remarquer que 
le passeport avait été délivré par l’ambaisade.française. Sous ce 
rapport il était difficile de concevoir comment on avait pris un 
taux nom pour se soustraite à la police russe , ce motif ue pou. 
vau subsister puisque le passeport était délivré par l’ambassade 
trançaise.

Quand des-individus se présentent à la.frontière munis des 
passeports qui ne sout pas en règle , le devoir de la police est 
de s’en saisir.

Quant aux officiers belges dont a parlé M. Gendebien , je 
pense que le ministre de la guerre .pourra donner a-cet -égard 
des explications. “

M. Ernst, ministre de la justice : Un jour on dit aux mi« 
mstres qu’ils n’ont de respect pour aucune liberté, qu’il n’y a 
pus de justice en Belgique; une autre .fuis on dit que les re- 
piesentans, au sortir de cette enceinte , sont menacés d’être ar
rêtes. A de telles déclarations il n’y a qu’une réponse «faire, 
c est de ne pas y répondre.

M. Gendebien : C'est plus commode.
M. lu ministre de là justice : D'un autre côté je mefélicite 

U avoir occasion de relever les erreurs publiées par le» jour- 
naux. A l'oc-’asion de ces deux polonais avec lesquels je n'ai 
rien de commun , on a dif que AI. JUIlien avait fait des 
demarches auprès de moi, et'que ces démarches n'avaient eu 
aucun résultat. Je déclare qùë ui M. Juliien ni personne ue 
ni a parlé de ces polonais.

M. Geudebien ajoute que.itqus les jours on expulse D'après 
mes engagemens , aucune veritable expulsion n’a eu lieu, 
-dais si on empêche d'entrer en Belgique et de s’y fixer 
des individus qui ne sont pas en règle, c’est en vertu de 
I arrête d octobre 1830 ; etjainais en vertu de la loi de vendé
miaire an 6. Cette, loi ne sera pas appliquée taut que i« serai 
au ministère. J

Quant à la loi que je dois présenter, si c'est pour ré
voquer la toi de vendémiaire, elle est inutile. Mais la loi 
sur les étrangers sera présentée aussitôt qu’on sera d’ac
cord sur cette loi. Des circonstances indépendantes de ma 
volonté m’out seules empêché de la soumettre à la légis
lature. „ 6

AI, Fleussu. Il est étonnant dans un moment de calme, 
alors que toute agitation politique est impossible en Belgique’
" e»t étonnant que chaque jour , les journaux retentissent de 
vexations exercées envers des étrangers.

Ou a parlé des Polonais ; ils se sout piésentés avec des passe
ports qui n’étaient pas en règle, mais au moins ils out fait 
preuve de.bonne foi; ils ont dit les motifs qui les avaient en°a- 
gés à se servir de faux noms.

Messieurs, lorsque j'entends parler des vexations à l’égard 
des Polonais , j’en suis particulièrement affecté ; je me rappelle 
qu’ils ont fait leurs lévolution en même temps que nous, et 
que si nous n’avioas pas été plus heureux qu’eux , la plupart 
des membres de cette chambre seraient peut être coadamués à 
errer comme eux sur la terre étrangère.

Alais ce ae sont pas les Polonais seuls qui ont à souffrir 
des mesures de -la police-belge. Il y a quelques jours, le 
no miné -Van IUetz a été l’objet des poursuites de Al.-F'r auçois.
Et qu’est-il ? c'est un Hollandais qui, à raison d’opiniau 
politique, ne peut rentrer en Hollande, et est forcé de 
vivre chez nous. Eh bien, on veut le forcer de rentrer sur 
le territoire hollandais. Cependant il a offert toute» sortes
tiff Pirntlf IPt • rr*usl .iin lk.»i»»uoa rsAi.ihla .itr-innue ^ (OlitC

, —-----, ----- —----------------------------  des person
nes les plus honorables , Al. François n’a -fait qu'une réponse ;
« Il partira, »

Pourquoi n'est-it pas parti ? Trois fois les gendarmes se sont 
présentés à l’hôtel qu’ji habitait; il avait été prévenu et il « 
pu se.mettre de côté.

Je demanderai à cet égard des explications.
AI. Detheux . ministre de l’intérieur. L'honorable M. Fleussu 

vient de vous rendre compte du fait relatif à M. Van Reuth. 
Mais il faut entendre les deux parties. Ce n’est pas saus motif 
qu« l'attention de la police a été éveillée. Je ne puis pas dé
clarer ici qu’il y eut des faits réellement graves ; mais il y s 
eu des motifs et notamment dans la correspondance de cet 
individu arec la :H> lande. Je n’eutrerai pas dans des explica
tions plus détaillées à -cet égard.

M Juliien déclare qu’en rffet il ne s’est pis adressé au mi
nistre de la justice. Il annonce en outre que M. Harron Hairing 
est maintenant lianquil-e à Bruges.

M. Gendebien : C'est aujourd hui à midi que fai reçu de deux 
honorables citoyens une lettre qui me déuunçajt Iss’ faits. J y 
vois même un fait plus grave qui m’avait échappé , c'est que 
les Polonais qui demandent à Londres des passeports pour la

Belgique , sont renvoyés devant l’ambassadeur russe T'„V. » 
croire que ce fait est inexact. “e' J llm? a

Des explications données , il résulte que le minirf™ ■ 
toujours avoir le droit d’expulser. Il expulsera oinm-fk Cr?'‘ 
semblera. Il me sera bien permis de protester et de dire “a, "!
u: t,î «—-•**» «"•A-

Le ministre ne daigne pas répondre,-il se renferme d»». silence dédaigneux : je L’en console ; M Ëmlt",^ ^ 
être me rendre aujourd’hui les épithètes qu’on lui a »dm
à M % * * ’* ^ qi'4 *** ** "»i oVa dl
® A- Emit ; A qui vous intéressez-vous ? A des va-abonds 
a des gens sans aveu , à des assassins de Varsoùe el d,,' 
cloître Saint Méry. Voilà ce qu'on reprochait à M Emit

6eSn0tCdepo1“tIon.élre %***"

VhLfCr* ^i3lte de U Ju’*ice : Les accusations de 
répondre. 6 préopmant me loucl,en* Pe“ i je dédaigne d)

M .Gendebien : Quelle insolence ! Répondez ou-ne répondes 
pas , mais ne dites pu d'insolence». e

M. Ernet, ministre de la justice : L’honorable-préopinaat 
me reproche de vouloir lui remit e ce qu’on m’aurait dit 
moia d avril. On disait ; A qui vous intéressez vous ? X du 
vagabonda. Mais ce n’ett pas a moi qu’on l a dit, Perioniie 
je ma alors adresse ce reproche , mais dans tous les eu, 

B,e, pourrait les rétorquer contre moi. Je n’ai pas dit qu'il 
s intéressât a des gens qui ne méritent pas d’intérêt. Mon 

-col igue de I interieur s’est intéressé a eux àu contraire, 
justes* , 0nC en droit de repousser des accusations aiiui in.

d’o^i d Hrffschmidi ; J e demande la parole pour une million

, Je,1Pe'lse ff,ie l’on doit passer à l’ordre jour ; il «I dô 
p 0r*L)«® «e voir à chaque instant «nrgir des queitiom contrai
re» a I intérêt du pays , qui dégénèrent en des discuuioiJ 
personnelles in luttantes , l’honorable JV1. Gendehieij.»’est ser* 
tout a 1 heure du mot insolence en s'adressant au ministre de 
a justice mon ami ; le ministre a bien fait de ne pas retiöndriö 

a ces paroles outrageantes.
M. Gemlebien : .11 fallait me rappeler à l’ordre.
M. G. Hodenbuch : C'e«t une motion de déiordie,
Voix nombreuses : L’ordre du jour !
La aéance continue.

-LIEGE.; LE 17 MARS.

D«ns tin article de la Gazette d'Augthourg sot 
la banque de Bruxelles et la banque d« Belgique! 
on remarque le passage suivant :

« Le but du voyage de M. James Rotschild dé 
Paris n’a pas seulement été' de prendre des action* 
à la nouvelle banque , il a encore demande' au gou' 
vernement la faculté de faire les opérations sui< 
vantes : Le banquier Rotschild aurait.de concert 
avec l’ancienne banque de Bruxelles, acheté poor 
lo millions de francs de rentes belges qui i confine 
on sait, sont au-delà du pair. (On les négocié à h- 
ri? a roa.) Quand ils auraient réuni cette sommé) 
ils seraient autorisés à émettre des certificatsrepré
sentatifs des mêmes nombres de -leurs inscription*) 
qui cependant ne portent qu’un intérêt de 3 pouf 
cent. M. Rotschild emploiera les autres intérêts dé
2 l>our cent aux primes qui étaient attachées à ce*
certificats et qui seraient mis eu loterie.

« M. Rotschild garantirait les possesseurs de °® 
certificats , nouvellement émis par lui, contre te ! 
chance de remboursement. L'opération serait b«** 
tée à dix millious. L'assentiment royal n’a Pas,ej 
core -été donné ; mais on s’y attend bientôt. Le bÿ 
quier européen démontrera aa gouvernenieirt 
qu ep acceptant sa proposition., il fait un pas versi- 
réduction du taux des intérêts , sur quoi 00 a 
insisté ces jours derniers au sénat. »

Une lettre datée de Paris, du mars(a<îna^ 
heures et demie du soir,, et adressée au Co«rr*^ 
Belge, annonce d’une manière explic't®, que 
chambre des de'putés a passé à l’ordre da j0“r / 
les explications demandées dans Ja séance du 
mars.

Nous avons dit que 4 officiers de 'ar™^, 

avaient été mis en disponibilité pour cause ^ ^ 
conduite. Ou nous assure que celte mesure j1 j. 
prise contre eux, que parce qu’ils auraient 
gné leur mécontentement contre des Passa^ tuA 
commis au préjudice d’anciens officiers. \D

—Le Courrier Belge fait allusion à un c0'"^cé 
saire de district que le gouvernement a ® ^ 
de destitution à cause de son vote pour la “J', 
communale. Si nous sommes bien informes,i' . par. 
présentant serait M. Constantin Rodenbach , .
roudissement de Malines. '

i



\ _ On écrit des Bords da Rhin , 7 mai : 
j Dans un article sur le chemin de fer qui doit 
longer les frontières belges , l'Organe général du 
tommerce et de l'industrie contient ce qui suit :

» Ou ne craint plus maintenant que la grande 
[ouvre soit arrêtée par des obstacles étrangers au 
tommerce. Il s’agissait sans doute de la politique 
du cabinet de La Haye. Le gouvernement éclairé 
Je la. Prusse a préféré entamer des négociations 
L'ec-ia Belgique ayant nécessairement pour but une 
alliance intime entre les deux pays , dont le résultat 
strait d'affranchir le commerce allemand du mono
pole hollandais » (Journal allemand de Francfort. )
1 — On lit dans les journaux, hollandais du 16 
mars :

« On apprend que les miliciens en congé illimité 
de U levée de i833 seront rappelés sous les dra
peaux pour le i*( avril prochain.

« La défense publiée en 1831 concernant l'ex
portation des chevaux hors de ce royaume vient 
d'être révoquée provisoirement par le gouverne
ment. . ... .. ; • ' r

: '» Le bruit répandu par des journaux étrangers 
fque' des troupes de la confédération germanique 
'.'entreraient avant peu à Luxembourg , est positive
ment démenti, »
, —Une lettre de Rome , du premier mars, parle 
du projet qu'aurait la cour de Rome de publier 
très-prochainement une amnistie pour les coudam- 
nés politiques détenus dans les prisons des états 
de l’église ou réfugiés en France et dans d'autres 
pays étrangers.

— On lit dans une lettre toute repente de Cons
tantinople :

• Le sultan assistera ce soir à une représentation théà- 
tfale, à laquelle l’a invité son genJre Halil-Pacha. Après 
le spectacle , de jeunes Circassiennes au service de la sul
fone Salia, exécuteront un ballet à la manière européen - 
De. Le harem impérial , les sœurs du sultan et leur suite 
sont invités à prendre part à ce divertissement Le théâ- 
he-, la scène , i’orchestre , les costumes , etc., enfin tout 
tît organisé à l’européenne ; la soirée se terminera par 
lm banquet, dans lequel personne , de quelque sexe ou 
* quelque rang qu'il soit, ne devra manger avec les 
wgls. L'envoyé russe ainsi que . sa femme ont reçu uue 
invitation. > - ■ .r ' •

t Quant an budget extraordinaire, ladite commission est d'avis 
d’en légler (a dépense ainsi quoi suit, savoir :

t° Pour la compagnie d'artillerie à 1rs. 171
2° Pour la compagnie de cavalerie, y com

pris 35 francs pour location d’écuries néces- 
«itée par un service extraordinaire en 1833. 135

5° Pour le conseil cantonal. 400

Total fis. 703
Le conseil adopte les observations et conclusions dudit 

rapport annexé à la présente délibération, comme étant 
l’avis qu’il émet sur les dits budgets à régler par les états 
députés.

Mais if déclare en même temps que les communes extra 
inuroi, dont les gardes civiques font partie des quatre légions 
de Liège , doivent fournir respectivement leur contingent 
dans le subside général destiné à suppléer à l'insuffisance des 
recettes de ces légions , cette ville ne pouvant rien payer au 
delà de sa part contributive.

M. Déliassé qui n’a pas assisté à la discussion de cette affaire 
s’est abstenu.

Presens à U cemmjsiipB : MM. Serons, Bayet, Delfosse et 
Hubart.

— Par suite des 'réductions faites en réglant le budget des 
hospices pour 1834 , la cominiiSion administiative. de cet 
etablissement demande des suppléinens de crédits destinés à 
couvrir des excédans de dépenses qui étaient déjà effectuées 
lorsque cette résolution a été ■ prise en octobre 1834. Le 

t conseil en regrettant que ces économies n’àierit pas eu lieu, 
adopte, néanmoins l’avis de sa commission et accorde les 
crédits supplémentaires ci-après pour solder les dites dé
penses.

, TILLE DE LIEGE
Selrart du precis-verbal de la tiance da centeil dt régence 

du 4 iaart 1835.
Présens : MM. Louis Jamitie , président , Scronx , Closset, 

«onert, Piercot, Billy, Déliassé , Delfosse et Lefebvre. 
Ibsens : MM. Nagelmacker» , Raikem , de Behr, de La- 

Jinne, Richard, BurJo, Lombard . Frankinet, de Stockhem , 
oewandr», Bayet, Francotte et Hubart. 

ha Séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
Là rédaction,du procés verbal de la séance du 20 février 

«t approuvée. ■
Jg.propriétaifw'qui bordent le canal comblé de U pro. 
clore leurs Dr!my v"‘andent I’w‘ement’ et [’autorisation de 
"e ména4rPun«l teS pariUtie gn !er1n ter’ avec la faculté de
««*» commSTem *Ur-k publiïue’ ***** à l’“amen

éul^e5!-!?0"11. commimiciition de la lettre des état, députés
projet .frété ,^.’,p0r,allt T,‘[ Ä? .,er1? P« donaé >u.te au 

1 "inq mètres « I' v"*" ,e . 20 . juillet 1833, d’élargirp à 
St-Léonïd à 1 m “ ' • rUe l e* B,'Sulnes au faubourg
« ««..ifc Kwysas '* ^ ^3—
"maiSS1? !"!• r‘r de “•Sr"“. •»
qu’elle a ilw b,nt*8ets des quatre légions de la gardé civique , 
fl résultau68 en?“,ledû »envoi qui lui en avait été tait,

!’ * • Recettès 3630 89
Dépenses 1450 ♦

Excédant 2180 89 

Recettes 38(6 33
•“•a * 1.1- m, <».,d, 3680 •

Excédant 2136 33 

Recettes 3882 38 ' “-
U 3« légion ( Est. ) \ DépenSe‘

J Excédant 2062 38

LIBELLÉ
DE LA DEPENSE.

SOMME

ALLOUÉE. DÉPENSÉE

CRÉDIT
SUPPLÉMENTAIRE

ACCORDÉ
PAR LE CONSEIL.

hospice de Bavière.
Vin. 1380' » 1539' 93 159 98
Frais de Culte. 1200 '« (272 08 72 08:
Meuble», ustensiles , etc. 900 ». (030 99 490 99 -

Hospice
des hommes incurables. 
Légumes et pruneaux. 1300 s 1538 62 238 62
Gages et salaires des do

mestiques et ouvriers. 60 »! 743 2( 93 21
Menues dépenses journal. 1400 ? . 1577 46 177 46.

Hospice
des femmes incurables. 
Légumes et pruneaux. 1,00 ■>- 11-87 39 87 39 - •
Menues dépense» journal. (600 'f 1629 24 29 24
Hospice det orphelins. 

•Yètemens , linges, etc. 4000 Vj. 1(04 72
98

(04 72
Frais de culte. ’ (60 : V ! ■ 227 • 67 98
Hospice des orphelines 
Menues dépenses journal. 900 K, 1143 43 243 43

•Gagea et salaires de* do - 
mestiques et ouvriers. 920 :»v 927 41 7 41

Pharmacie.
Esprit, sucre, mipl, etc. 
Imprimés et dépemei di

verses.

(200 3 (541 95 341 95

900 »it » 117 16
Cornillon.

Frais de prières de 40 hr. » -A 118 23 118 23

. Recettes
Budget d> i, \ Dépenses

e *» 4e légion ( Sud. ) ;
] Excédant

3075 03 
1580 »

(495 03

Ledit rapport fait par M. Scronx a également pour objet 
la réclamation de la commission des hospices en date du 
(3 novembre 1834, contre le rejet de la dépense de 484 fr. 
31 es , montant de l’achat d'objets à l’usage particulier de 
l’économe de l’hospice des orphelins.

La commission du conseil fait observer que cet économe 
n’avait jamais été meublé aux frais de l'établissement comme 
le sont les autres économes, parce que son traitement s'élève 
à 700 fis., tandis que ceux de ces derniers ne sont que de 
400 fis ; et elle conclut au maintien du rejet, sauf a dé
duire 8 francs 89 centimes, coùt.de 60 verres destiuéa aux 
orphelins.

Le conseil , adoptant celte conclusion , fixe la dépense re- 
jetée à quatre cent soixante quinae francs quarante-deux 
centimes , à moins que le tiaitement de l’économe des hospices 
des orphelin» ne vint à être réduit au même taux "que celui 
de l’hospice des fille» orphelines.

Présens à la commission : MM. Scronx, Bayet, Delfosie et 
Hubart. . „..-s.!; . ..

La commission des hospices expose qu’en 1833, devant 
disposer d'une maison avec jardin, rue Frère Mjchel, pour 
des changement, qu’il »'agissait de faire au local du béguinage 
St. Christophe , elle fit avec son locataire , le sieur Conrardy , 
un arrangement aux termes duquel le bail de cet immeuble, 
qui appartient aux ho-pices, cesserait au 24 juin même au. 
née , moyennant une indemnité ; que ces changemens n’ayant 
pas eu lieu , ce locataire a sous-lpué ladite maison à partir 
du 25 juin 1833 jusqu’au 25 décembre 1834, intervalle pour 
lequel il n’a rien payé aux hospices ; que de ce chef il leur 
doit 126 frs. 96 c. d'arrérages ; qu’il offie de renoncer à ion 
bail à dater du 25 décembre 1834; c'est à dire 26 mois avant 
Fëctiéance du deuxième triennal, sous la coédition de ae li
bérer desdits arrérages par le paiement de 58 -fis. 66 c. — 
Remise de 68 fr». 30 c. ; et qu’eufin elle peut maintenant 
louer cette maison au prix de 120 frs. , au lieu de 84 frs.

Le conseil approuve la délibération de la commission des 
hospices du 18 décembre (834, qui contient l’acceptation de 
cette offre .ainsi que celle du (8 février 1835, portant qu’il
sera tait un bail au sieur ßaeba de ladite maison, au prix de 120 
francs annuellement.

M. Serons a été le rapporteur daui cette affaire.

— I.« conseil arrête l’état des retardataires danl lé rôle de 
la taxe des chiens pour 1833, dressé le ( 5 décembre ( 834, pour 
que le recouvrement soit poursuivi contre ceux iudiqués tolva- 
blee dans cet état.

— Il autorise l’imputation de cent douze francs quatre ving* 
centimes sur le fonds des dépenses imprévues de 1835 pour 
le paiement des frais divers rcsultaut des prestations de ser
ment de vingt préposés temporaires nommés pour la per« 
ception des taxes municipales, ensuite de la délibération du 
14 janvier dernier approuvé par les états-députés le 24 même 
mois.

Le collége insistera près de la députation des états, pour 
que ces préposés restent en fonction jusqu’à la mise en vi
gueur du réglement particulier relatif au territoire réservés

— La première et la deuxième aurveillantei de i’éeole gar
dienne établie à St. Pierre, demandent une augmentation dn 
traitement, te fondant sur ce qu'elle* sont privées du logement 
dans l’établissement. L’une jouit annuellement de 317 fr. 46 e. , 
et l'autre de 264 frs. 55 c.

Le conseil porte le traitement de la première surveillante à. 
quatre cents franc».

M. Jamme a voté pour 450 fr». — M. Delfosse s’est abstema 
pour le motif que les demandes 4e ce geare devraient être 
faite» et-examinées lors de la confection du budget.

Et celui de la seconde surveillante à trois cents francs.
M. Jamme a voté pour 350 frs. — M. Delfosae s'est abstenife 

(même motif que ci-dessus )
Les sommes résultant de eetàp augmentation pour les dix 

derniers mois de 1835 (144 fr» ) seront imputées sur le fonds 
des dépeuses imprévue» de cet exercice.

— M. Closset soumet la demande du sieur Jean Benoit » 
tendante à ce que les <40 kilo™. de figues qu’il a déclarés 
le 29 novembre (834 en transit, ne aoient pas passibles da 
la taxe municipale. A cet effet il produit un acquit là cau
tion visé à la sortie de Liège , à la Raye et à Neerharen, 
déchargé à Venloo le 1 décembre , et d'après lequel se» figues 
seraient réellement sorties de !a ville de Liège.

Le conseil considérant (que le» objets tarifés entrant en» 
ville ne peuvent être affranchis de la taxe; qn’autant qua 
les formalités prescrites par le réglement ont été remplies , 
et que dam l'espèce, le passe de bout n’a pas été vite à là 
sortie dans le délai fixé.

Rejette la dite demande.
MM. Scronx, Closset et Billy .ont voté pour l'affranchisse

ment de la taxe.
— La commission fait son rapport sur la préposition de 

M. Lefebvre de créer une commission consultative de salubrité 
publiqne, composée d’un avocat, d’an chimiste , d'on chirur
gien, d'un industriel-, et d’un architecte et présidée par l’éche- 
vin chargé de là surveillance de la police.

Elle remarque que les travaux de cette eoatmistioa rentrent 
dans les fonctions du collège des bourgmestre «t échevins ; 
que d'ailleurs, chaque membre du conseil ■ l’initiative, 
comme en général , tout les citoyens, pour foire des pro
positions à la régence, et qü'à cet effet chacun peut s’éclairer 
près des personnes qui ont des connaissances spéciales sur 
l'objet de cei propositions. Adoptant l'avis de la commission , 
le conseil renvoie cette affaire au collège.

Présens à la commission ; MM. Jamme , rapporteur , Closset, 
Robert, Piercot , Delfosse , et Lefebvre. Absent : MM. Scronx, 
Bayet et Hubart.

— Le conseil approuve le cahier des charges dressé le sept 
janvier 1834, pour la vente de» terrains situé» à l'Etoile, 
quaj Saint Léonard, avec l'adjudication des deux articles 
suivant : ” •

1° Les plans des constructions â élever sur lès dits terrains 
devront être préalablement approuvé» par le Collège de» bouro 
gmestre et échevins.

2° Les acquéreurs desdites parcelles paieront comptant le
premier tiers du prix de leur acquisition et le» deux autres

....... ^tiers à la fin de l’année avec intérêts • 5 pour Mot.
— Le collège soumet un plan d’appropriatioh des terrains 

disponibles aux quais de la Sauvenière et d’Avroy par suite 
de la suppression du canal.

Sur la demande qui eu est faite, le huis clos a lieu pour 
la discussion de cette affaire.

Le résultat de cette discussion donne lieu à U décision 
suivante:

(° Il sera planté sur la partie des dits terrain» situés eatre 
l’ancien pout d'Avrpy et l’embouehure du canal de la rivelelte, 
une rangée d'arbres parallèment et à' six mètre» de distança 
du mur de la ville, de manière à laisser entre l’aneienne et 
la nouvelle rangée» d'arbres un-, espacé d’enriion 18 t (2 mè
tres de largeur moyenne, qui sera réservée à la prome
nade et garanti de la circulation des chevaux et voitures.

2“ A partir de la rue d’Avroy jusqu’à l'extrémité amont 
du jardin dç M. v8 Foulon, un nouvel alignement fera dispa- 
raitre la grande irrégularité des murs des jardins bordant cel 
espace. Cet alignement sera formé par une ligne droite passant 
par l’angle saillant du corps de loge» le plut aVancé sur la 
promenade dAvtoy, et la maison Zezimbrouck située â l’an
gle de la rue d’Avroy par un point pris à deux mètres en 
avant de la face extérieure de l’extrémité amont du jardin de 
Mme la veuve Foulon et se prolongeant jusqu’à la rencontro 
des murs des jardins au delà de cette extrémité.

Le terrain coin pris entre ce nouvel alignement et les murs 
des jardins riverains, indiqué au plan ci joint par une teinte 
adoucie de couleur rouge sera mis en vente , sauf à réserver 
la largeur nécessaire aux non veil es rues qui doivent aboutir à 
la promenade , l'une faisant suite au passage. Hazinelle et l'autre 
■ percer sur la propriété de Mme veuve Fou'on ; cette der
nière en conformité de la décision du conseil de régence du 
2( novembre 1834.

Le conseil se réierve de statuer prochainement sur la de 
mande d’alignement faite par les autres riverains dont les 

I jardins sont situés entre la propriété de Mine veuve Loulou et 
le tournant de St. Jacques»



«jMl $ç réserve aussi de statuer sur le plan, qui lui est pré- 
SPn?vi^ir * CIÏ1P*°* Pa, t'c .du terrain existant entre . la
lue d A(ioy et lé chemin de lialage à construire sur la meuse ; 
en adoptant , toutefois, la partie de ce plan qui consiste à 
à établir une allée droite placée au centre du terrain sur uné 
laigcui de *5 mètres à partir du dt chemin de halage jus
qu à ia tue du | ont d’Ayroy. Cette allée sera composée riedeux 
rangées de maromiiers dinde, exécution entière du plan 
dépendant dénia Construction du nouveau quai , arretée par 
le conseil dans sa séance du 3ü janvier dernier.

Tous les membres présens ont voté pour cette détermination, 
moins .ur Dellosse dont le vote a été contre ce plan « pareequ'il 
» ne laisse pas entre la rangée d’arbres que l’on veut planter 
” sur la partie du canal de la Sativeiiieré récemment comblée 
» étalés»propriétés privées, une distance satisfaisante , parce- 
*> que cette distance se trouyant de beaucoup inférieure à , 
• celle, qui existe entre la rangée d'aibres et les pro- 
» pli étés de l'autre côté , la promenade sera d'une grande 
» irrégularité * °

MM. lamme , Serons , Closset , Hubert, Belly et Déliassé ont 
motive leur vote pour, dans les termes suivans:

» Cette nouvelle plantation sera à six mètres de distance du 
» mur de rempart (Je la ville. Ce mur a quatre mètres d epai- 
» seur, et lorsque la ville sera rentrée eu possession dudit 
» mur , sans [nemdice à ses droits sur certaine partie du terrain 

au de]a. cette nouvelle plantation se trouverait a une distance 
v des maisons qui seraient bâties de ce côlé, égale à celle 
» qtii exode entre la rangée d’arbiçs existante actuellement et 
» les maisons bâties de I autre côté, » 

ïour extrait conforme :
Le secretaire de la régence, DEMANY,

VENTE PAR ACTIONS
J>l CHATIAI m; ll l i TI LWORI

J.,

ÂS.'srSrs-Ær.s1- ?5"-~ r v yg>Sftg&gg»ga«'«1dection de tableaux 
or et en argent
2,000 florins 
vernemen!. ,

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 13 MARS.
Dicès : .1 garçon . 1 fille , t.
Du 16. —Naissances : 7 garçons , 6 filles.

Décès ..3 garçons, 2 files, 3 hommes , savoir: Thomas 
feu - lèaf de ÜI !ns,’ .cordonnier , faubourg St. Léonard , 
ÀTé île fi?3"'6 Ell3al,,el11 B,llui'*''ue. - Louis Joseph Henry , 
Mi“? % 'e“Ler, .ue dp Crus,fix , époux d'Anne De!
rue^dè ^ ! JüSap1' Pal,a,u ’ de 44 tailleur de pierre
rue des Aveugles , époux d’Anne Catherine Ory. P

IRRÉVOCABLEMENT LE 2 AVRIL 1835.: PRIX D’ÜNE ACTION : 20 TUA»

rasiäs?“ - “-•« ..»• •* I,,
billei. eir.ls de «orowe.c,: , et me, déposition,.'le ptospeclo, fmnôlTddliplé’ Poun wi1 « ,
$ xtsus “ »i“1 r- J.. A'ÄÄSSrÄR »«■

r P , ... , L°uis PETIT ' ban(îuier et receveur-général, à Francfort sur Mein.
3 llSte 0lhC‘e,le du t£raëe Sera adressde > fta»c da port, aux intéressés par mon en,remise.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Àujourdhui mardi, 17 mars, 9' représentation du 7« mois 

d abonnement, la D a,ne. Blanche, opéra en trois actes de 
M Scribe ,. .„inique .le Boyeldieu , p/écédé par Zwy ou 
l Amant de la ««. vaudeville eu deux actes, de MM. Scribe
Rougenjont .et Decoin brousse. ’

ANNONCESET AVIS DIVERS*

HUITHEÇ anglaises, chez P,VH FO NDR Y, (lerr. l’HoteLde-ViUe

derrière l’IIÔteU de- Ville*HUÎTRES anglaises, chez TART,

HUITRES anglaises chez ANDRIEN (ils, rue Souverain Ton f

ANCHOIS nouveaux , chez ANDRIEN ! fils, rue Souverain Pont

Cabilleaux, Rivets , Eliboltes , Flottes . Plays, à un prix trés 
modere , chez ANDRIEN , fils , rue Souverain-Pont.

POISSONS.de MER très frais. au Moriane, rue du Sloctis.

SARgÇLLES , au Moriane , rue du Stpckis, 92

VENTE D’IMMEUBLES
Le LUNDI 30 MARS <835, â 10 heures du matin ( au 

lieu du 2,7 avril fixé par une première annonce ) , madame 
Adelaide Victoire Defooz , épouse séparée de biens de M 
Michel J seph Ranioux , avant avec lui son domicile légal à’ 
Liege , rue d’Amay , voulant liquider la succession de M. Larn. 
bert Defooz, son père, et dûment autorisée par jugement du 
tribunal civil de première instance de Liège, en date du 7 
terrier 1835 fera exposer en VENTE aux enchères publiques 
devant M” GUÊNAIR. notaire, en son étude , chez MM 
rs.iuD»D>Je Mall»eue . commune d'Herinalle sous Huy , les 
i. ,,^^.BLES sulva,lls >itués dans l’arrondissement de Huy ■ 
SAVOIR: J’

Commune tTAtnpsin.
I" Lot. -—Une pièce de vignoble appelé Vigne Mander 

cçntenanl environ 30 perches. ° ’
2' Lot.— Une autre pièce de vignoble, appelé Vigne Che. 

latte, contenant environ 22 perches et fiemie.
3' Lot-, Une pièce de vignoble appelé la Golette , conte- 

nant environ H) perches.
TL4' Eot ~,®ne Plèce de 'rerb’C‘- située , sous lesdites Vignes ,
Cheratte et Manger, contenant t3 perches 8 aunes.

VENTE VOLONTAIRE.
ett,?EUDI ,<9 mARS c,ouranl - aux neuf heures du milia

domiciliée a Herstal , laquelle fera procéder à la VENTE 
publique, a,, plus offrant et dernier enchérisseur, en m
MORTI IPR«3 Her- ’ 10,JS SES MEUBLES et OBJETS 
MOBILIERS, consistant en chaises bourrées et autres, tables 
a couhsses, garderobes, pendules, linges , batteries è cui
sine , etc. , etc , sans or ni argent.
J Le tout argent comptant. jj]

Commune d Amay.

ORBAN -XHENEMONT . rue de l’Université, vient de
des0'indtT UNI:tA0UVEUJi PAliT1E de FOULARDS 
DES INDES , ventab es , en dessins les plus nouveaux 
au prix de 4 francs 50 c. et 5 francs 1

BELLE VENTE '
DE

plantes et arbustes.

\la plupart bf0"*/8^"1 e" u' esPeces de camélia, 
Aers de R,naniches ’*? en boulons > >»agno ia , ,o- 

•psi^rjir-a ngale, arbustes d’orangerie arbuste«
verts,..de pleine terre pour jardin anglais , etc., ete.

LE JEUDI <9 de ce mois *> i j . ,PAQUE VENDRA aux enchère2, n.Tr-î ^ rÇ 6Vde * le1n0,ail'e 
Souverain Pont, à Liège, UNE MAISON* en Ü ,0,n-.4t,ÿe ’ rue
grandes pièces au rez de chaussée 1 ' P?si e de d‘ ux
et deux jardms , si.uée à S
contenant 44 perches 29 aunes et ioio 5 V eU'!‘leJa Ville ,min, , à Louis' Tl.onnart et a de 2 CÔtCS a des

sitâ^Pl^eSPÏf M’ ,’avone Thonon,

ayant cour jardiù étune.IuesiirU r^e St^S 648 * A"’ 
entièrement en .8.2 et <8.7, ef VENTE aT
enchères et adjugée définitivement s’il y a lieu le lundi mars 1835, deux heures de relevée, en VdOZhf 
notaire KEPPENNE où le cahier des charge, est déposf 98

5« Lot Une piece dç vignoble située non Ipin des précé
dentes, joignant vers Huy à Mme Delchambre d’HersUI , et 
veis Liege a l.ikin, contenant environ 16 i|2 perches.

oe Lot. —Une pièce de terre ci-deyant pré, située aux 
viron° 2j ‘ P'Es de ,a Meu'e> contenant en-

Commune de Fillers le Temple.
â7*.1#-’ ~ Une pièce de pré avec hinon ou lisière de bois 

appelé le grand Sart oçontenaot 66 perches , joignant de deux 
Delpierre bü'Sde *' ® baro,l H de Äüse« et d’un 3- à l’avocat 

■c»; Ldt- - Une pièce de pré avec hinon, appelée le petit
baron H m R 2 ‘ rt** 1 l0,«fa"‘ d u" côlé au bois du 
" ™ d<^ Rosen; et des autres au ruisseau d’Oxhe.

Lot. , Une piece de pré ou pâture, contenant environ 
-6 perches, joignant vers nord et levant à J E. Gerard et 
compagnie et vers sud au pr,f nommé Grand Salle Temple 
dont ell.e es. separee par le lit actuel du ruisseau d Oxbe.

10 Lot. Une piece de pré appelé Grand Salle Temple avec
heelal 75 p^"1'5 fWmm Ua enàe'nhle

r.bdurâî,H“e» fm-,pré aPPe,<? Pr^ de Falogne , avec 
6 hectares 70 perches! talll,s annexés ■ fo,mai|t un ensembJe.de

Commune d'H er malle sous Huy.

avec'iardin- U" baliment «ppetó I» Cense -du Thier d’OIne ,
unlnfembi:HPr^ ,pa'Ure f, ,erre labnn.able annexés, formant 
un ensemble de I hectare 32 perches
conièn^S.^ de Ver8er 3Ppelë Pfd aUI Ca'isier>-

p *4. boE ~ Une pièce de terre lahourable appelée Je’ Bâti à 
1 avoine , conlenant (8 perches.
Communes de Clermont et d Her malle sous Huy.

«,Jr|Lot ~ Une ferme appelée la Cense aux Prés, située 
eiinont ilaus un site (rès agréable. comprenant logement 

jiour e fermier et tous bâtiinens nécessaires à l'exploitation 
en on ci at, avec jardin , vergers, près , pâtures', terre, et 
binons, formant presqu’un s-ul gazon de 30 hectares 76 per- 
Clermont C* te,rit®be8 Emiteophe» de Herniallc sous Huy et

COMMERCE.
Acfirdetb^ ^s! Mar,-Md(a,ITCâ' '°0 °'0’

ftourse d^Amsterdm du\i mars. — Dette active 56 0[O 00 
RI. J’ '(1*3,8 00°. -Dito Différée,,. 5|l600. 
3d|2». 80ffn:n7r? 0l ~ SJfldi. d’amor. 95 3|l6. - Dili
6 ° UOO OiO‘ cCon'rib’,de iUene, <00 tj16 Bill, du 1res
b , uuu OlO, — Société de comm. 107 3(4 0. - Rus.
î NHv' ,irÂo~am° 1828 el i829 > <0;) ¥• “ C' ‘
J!: 83 ’ 1838 99 0,0. — Dito ins. au gr. lit. 701,2 0
00 o,omp- Tl ’ 3 .°*0,’ °? 90 — Elus. uég. à L, 6 °||
00 0,0. — Dam m. a Lond., 00 0,0. - Rente franc. » d|

Rente perp d Espagne „ 00 0,0 — Dito d'Ainsl.48l|8 
-Ditoa Londr., 3°,», 27 43,(6. - Dito à Paris,,»»,’ 
- Dito a Anvers , 00 0,0. - Dette diff. d’Esp. à Para, 
r„~ Bans co,t'.’s à Lond. 47 3,4. — Coupons dis corlè 
QQ I !a ~ Vemie attIons de In banq. , 0000. — Métallique
»y 1,4. — Act. Hol, i re levée > Oo Of); — Dito 2» ler-e,» 
Ü Lots de Pologne , 124 0,0,00, _ Naples falcon. 00 0,0.’ 
—-Ito a ; Lonrirpn fln _ VsA:i!_- nr n n « — Greet Ol—ito à; Londres, 00. — Brésiliens, 

Lots Prussiens Lt.4 t,2.
Bourse ÏAnvers du

85 3,8 0. 

J6 mars.
Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux m-ns
I|2 A 3,8 perte P %
12 07 1,2
U 3,8 A

12 00 0,0
47”

36 ,4 a 00 0,0
35 4,2 35 Ii4 A

Escompte 4 0,o.

de?!« 
35 7(8

Idem Â\<rJ 7 ., D,,anee. — Dette aclive , i04 M1 “Idem différée 44 1,2 0. - Oblig. de Tent p, 9500F
Ouo on rUnl 48 i11'11” ,0' °l<) °- - Mem; de.« » 
OÇO 00. ■— Idem de 24 mill., 000 00. — Hollande,1

, e ’ Q„'!2’ 000 00- Idem diff, , 000 00. Obligat, ffl 
ne,f P 97 A4 °- ' Hspjijne. Guebb., 47 1,2 0,0 A. I
Çfa'sm fa'' 6 ,P; C’ ’ 28 °.° X ldi’01- perp. AmsterJain
3,4 7,8 et A.-Idem diff, ,9 t,8 à 1,4 A

MARCHANDISES. _ Vente par contrat privé-
2fiün b!!es C lf,: Batavia-,-de 35 à 37 cents consoml 

ann i*ViC* C3/a 8t Uoiniiigiie. prix inconnu.
■auu balles café Sumatra , à 3( cents consommation.
2o caisses sucre Rio blanc et blond , prix inconnu.

Arrivages au port d’Anvers, du ï4 ct l$ warl
Le koff hanovrien Banwine , can. Janssens , ven. d’Em< 

cb. d avoine e, Rhum.
,1 Le. Loff hanovrien Maria , cap. Mver , ven. de Nantèli 
de vin et vinaigre. J

Le brick.danois Christian, cap. Tharse , ven. de Rio-JaW 
Cil. de café ,. sucre et cuivre

54Les septième lot et suivans inclus le 15’ , qui ne forment 
qu un seul corps d’exploitation , sont , par leur pusitîon sur le

1 ruisseau d’OxIie q„i ne tarit jamais et qui jouit d’un vo
lume d eau très-puissant, tous propres à la fondation d’éta- 
blissemens industriels ; ils ne sont distans de la Meuse nue de 
quelques centaines de mètres. La vendresse se réserve le droit Paris 3 p '»i ' 
de reexposer ces .ois, soit par collections de plusieurs ensemble, différée ,‘ (9 1,2 A. 
soit en masse. Les baux de tous ces immeubles expirent au <5 >1
mars 1836. On peut prendre connaissance du cahier rf<J 
charges chez Madame RAMOUX , â Amay ; chez le s.enr 
DlîWONCK, fermier exploitant ladite Cense aux Prés- chez
Sa™“ â Uéêe’ £‘ e,‘ 1*,ude d“di‘ «e

Bourxe de BruxeUes , du 16 mars-Belgique- PeltÇ >
tl|i A Empruntée 24 mill. (01 P_Action»”1,8

Ç'f'e S'Jnéeale (5) 730 A._ Société de comm, de ceit« 
HJ <|2 A. Banque de Belgique (5) IH 3|4 A —Holland* 
aclive , 55 0,0 0. — Espagne. Guebhard , 48 0,0 A. PfrP 
Anvers 4 p. o,0 n t.i a—. . „ „on
Paris 3 p. »|0

0. Id, Amsterdam 5 p’. "1°, 49 0|® i; 
28 0|0 0. Cortès à Londres, 49 0,®

l6 fit APrix des- grains tau marchi de Liège du
Froment, l’hectolitre, 14 francs. 15cent, 
Se'gle, id. ; 9 35

H. Lignac, impdii Journal, rue du Pol-d’Or, n° 622;


